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Introduction 

La Commission permanente sur l’examen des contrats s'assure de la conformité du 
processus d'appel d'offres à l'égard des contrats qui lui sont soumis et en fait état aux 
instances compétentes, avant l’octroi. Cette Commission peut également proposer, le 
cas échéant, des améliorations au processus.  
 
Les modalités de fonctionnement de la Commission sont prévues dans le Règlement sur 
la Commission municipale sur l'examen des contrats (11-007) et le Règlement sur la 
Commission d’agglomération sur l'examen des contrats (RCG 11-008).  
 
Les contrats examinés par la Commission doivent répondre à certains critères fixés par 
les conseils. Ceux-ci ont fait l’objet de résolutions du conseil municipal (CM11 0202) et 
du conseil d’agglomération (CG11 0082).  

 
Mandat SMCE195243001 
Conclure avec Bell Canada et Société TELUS Communications, quatre (4) ententes-
cadres d'une durée de trente-six (36) mois plus deux (2) années d'option, pour la 
location de circuits en transmission de données -  (Bell Canada : 4 067 426,65 $,  
4 656 299,86 $ et 231 237,72 $ - TELUS Communications :  518 422,28 $). Appel 
d'offres public 18-17359 - 4 soumissionnaires dont 3 conformes. 
 
À sa séance du 29 mai 2019, le comité exécutif a mandaté la Commission permanente 
sur l’examen des contrats d’étudier le présent contrat. Ce dossier répondait au critère 
suivant : 
 

 Contrat de biens et services d’une valeur de plus de 2 M$ présentant un écart de 
plus de 20 % entre l’estimation interne effectuée pendant le processus d’appel 
d’offres et la soumission de l’adjudicataire (lots 1 et 2). 

 
Le 5 juin 2019, les membres de la Commission se sont réunis lors d’une séance de 
travail afin d’étudier la conformité du processus relativement au mandat confié. Des 
représentants du Service des technologies de l’information et du Service de 
l’approvisionnement ont répondu aux questions des membres de la Commission.  
 
Les membres ont bien compris les explications du Service sur les écarts de prix avec 
l’estimation. Le Service a utilisé des prix historiques récents pour établir son estimation, 
alors que les quantités demandées dans le présent appel d’offres ont eu un effet à la 
baisse sur les prix soumis. À titre d’exemple, les prix reçus pour la fibre optique dans le 
présent contrat ont été inférieurs de 50% à ceux soumis dans l’appel d’offres précédent. 
Pour les membres, cela montre qu’il y a maintenant davantage de concurrence sur le 
marché. 
 
Dans un tel contexte, la Commission juge qu’il est normal de recevoir des soumissions 
plus basses, le marché évoluant très rapidement. Il faudra peut-être que le Service 
tienne davantage compte de cette réalité lors du lancement des ses prochains appels 
d’offres. 
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Conclusion  
 
À l'issue de ses travaux, la Commission permanente sur l’examen des contrats remercie 
les représentants du Service des technologies de l’information et du Service de 
l’approvisionnement pour leurs interventions au cours de la séance de travail de la 
Commission. La Commission adresse la conclusion suivante au conseil 
d’agglomération : 
 
Considérant que le dossier soumis à l’examen répond aux critères établis par le conseil 
d’agglomération à savoir :  
 

 Contrat de biens et services d’une valeur de plus de 2 M$ présentant un écart de 
plus de 20 % entre l’estimation interne effectuée pendant le processus d’appel 
d’offres et la soumission de l’adjudicataire (lots 1 et 2). 

 
Considérant les renseignements qui ont été soumis aux membres de la Commission; 
 
Considérant les nombreuses questions adressées par les membres de la Commission 
aux responsables du dossier; 
 
Considérant l’analyse approfondie faite par les membres de la Commission sur les 
nombreux aspects liés à ce dossier; 
 
À l’égard du mandat SMCE195243001 qui lui a été confié, la Commission 
permanente sur l’examen des contrats constate, à l’unanimité, la conformité du 
processus tenu dans le cadre de ce dossier.  
 
 
 


